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Résumé Executif

Les pays développés émettent du gaz à effet de serre (GHG) en quantités beaucoup plus importantes, mais les pays en développement sont beaucoup plus vulnérables au changement climatique en raison de leur moins grande capacité d’adaptation liée à leur emplacement, à leur plus grande dépendance par rapport à l’agriculture et à leur base de ressources naturelles, à une plus grande variation des températures et des conditions météorologiques, et à une moins grande disponibilité de ressources essentielles comme l’eau, la terre, les intrants pour la production, le capital et les services publics.   

Les impacts du changement climatique engendrent des conséquences sérieuses sur le plan de l’économie et de l’environnement aux niveaux mondial, national et local. Il existe donc un besoin immédiat de politiques appropriées sur le changement climatique axées sur l’investissement en faveur des pauvres dans les pays en développement afin d’appuyer des mesures solides d’adaptation et d’atténuation. Les gouvernements des pays en développement et les communautés internationales doivent améliorer leur collaboration pour aider les pauvres à s’adapter aux contraintes liées aux changements climatiques avérés et anticipés, tout en visant la réduction des émissions de GHG. Il est essentiel d’envisager une meilleure évaluation et application des mesures d’adaptation ciblant efficacement les pauvres.

Une adaptation efficace exige un choix judicieux de mesures dans un contexte politique et dans un cadre stratégique de développement. Mais l’adaptation au changement climatique doit aller au-delà d’une bonne politique de développement afin de bien cibler les impacts du changement climatique, notamment sur les pauvres. Les signaux du marché sont essentiels pour déterminer les réponses appropriées à l’évolution de l’environnement, mais ils impliquent également un décalage potentiellement important et coûteux, et négligent le facteur équité. L’adaptation au changement climatique ne doit pas se contenter d’être réactive mais doit devenir proactive. Parmi les préoccupations importantes : la mesure dans laquelle le gouvernement et la communauté internationale offriront des incitations et des investissements pour créer et mettre en place la technologie et les techniques de gestion ; l’effet de la politique publique sur la diversification des cultures et des moyens de subsistance ; les politiques agricoles actuelles du pays et l’inclusion de la variabilité et du changement du climat dans les choix de politiques.   

Avec l’ampleur des changements climatiques, l’adaptation revient plus cher et est moins efficace, et les mesures d’atténuation des effets du changement climatique deviennent essentielles. Plus le niveau d’atténuation réalisé à un coût abordable sera élevé, moins lourd sera le fardeau de l’adaptation. Une réforme efficace du système d’échanges de quotas d’émissions et des contreparties de la fixation de carbone pour mieux y inclure les exploitants agricoles et forestiers des pays en développement offrirait des avantages importants en termes de mesures d’atténuation tout en encourageant des pratiques durables sur le plan de l’environnement et en améliorant les revenus des populations rurales pour accroître les capacités d’adaptation. L’échange de quotas d’émissions au niveau mondial pourrait augmenter considérablement dans les conditions actuelles, mais il faut régler deux contraintes majeures avant de pouvoir en faire profiter les régions rurales dans les pays en développement : tout d’abord les règles d’accès – qui ne portent toujours pas au crédit des pays en développement leurs efforts de réduction des émissions en évitant la déforestation ou en améliorant la séquestration du carbone dans le sol – doivent être modifiées ; et ensuite, les règles opérationnelles, avec leurs coûts élevés de transaction pour les pays en développement et plus particulièrement pour les petits exploitants agricoles et forestiers, devront être rationalisées.
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